
La Société Civile des Immeubles de l’Avenir Familial, 
la famille Karaginski et le lotissement de la Paix 

 

La Société Civile des Immeubles de l’Avenir Familial s’est constituée officiellement le11 juin 1929. C’est 

en fait une entreprise familiale composée du père, Jack Adolf Karaginski d’origine Lettone1, et de sa fille 

Georgette2. Il s’agit d’une société immobilière implantée dans les départements de la Seine et de la Seine-et-

Oise et dont le siège social est à Fontenay-aux-Roses. La société était créée pour  trente ans. 

C’est cette société qui, le 12 juin 1930, achète à Massy des terrains proches de la N.20 dans une zone 

appelée « le Noyer Lambert » dans l’acte notarié de l’époque3, puis le « Petit Massy » dans les actes notariés 

ultérieurs.  

Plusieurs modifications interviennent dans les années suivant la création : une augmentation de capital, un 

changement d’adresse (siège 11 rue Tronchet à Paris) et surtout le décès du fondateur, le 17 décembre 1931. 

La S.C.I.A.F. comprend alors cinq membres : la mère, Esther Kurman, veuve de J.A. Karaginski (sans 

profession) et leurs quatre enfants : Georgette (sans profession), Louis (conducteur de travaux), Lina 

(étudiante) et Léon Bernard (étudiant).Le siège social revient à Fontenay-aux-Roses. 

Les terrains acquis à Massy deviennent le lotissement de « la Paix » et leur vente commence. Une rue de ce 

lotissement est baptisée J.A. Kara du nom du fondateur 4. La S.C.I.A.F. possède quatre autres lotissements à 

Antony, Drancy et Bondy ainsi que des terrains isolés. 

A partir de juin 1940, c’est l’occupation et bientôt la collaboration. Des mesures anti-juives sont prises dès 

l’automne 1940. La famille Karaginski essaie de se protéger. En mars 1941, Georgette et Louis cèdent leurs 

parts à Emile Aubin, secrétaire de mairie à la retraite et habitant Drancy ; Esther, Lina et Léon Bernard 

cèdent leurs parts à Noémie Coranson (secrétaire, Paris), Andrée Boussuge (coiffeuse à Arcueil) et Rémi 

Alalinarde (entrepreneur de maçonnerie à Fontenay-aux-Roses). Le siège social est transféré à Drancy. 

Mais ces cessions sont déclarées nulles le 25 juillet 1942 en vertu du paragraphe 2 de l’ordonnance du 18 

novembre 1940. Le Commissaire général aux questions juives nomme Monsieur de Brommer, 

administrateur de sociétés à Paris, administrateur provisoire de la S.C.I.A.F. Provisoire mais avec tous les 

pouvoirs ! Et, pour que les affaires puissent continuer, les biens de la S.C.I.A.F. sont déclarés ne plus être 

soumis à la procédure spéciale concernant les biens immobiliers des Israélites. C’est ainsi que M. de 

Brommer vendra le lot n°78 du lotissement de la Paix le 4 mars 1943. 

A la Libération, les mesures anti-juives sont abolies. La famille Karaginski retrouve ses biens et les 

décisions prises par les administrateurs provisoires peuvent être annulées. Melle Georgette Karaginski 

choisira de confirmer et ratifier les contrats de vente antérieurs5.  

Le lotissement de la Paix a pris fin juridiquement le 10 juillet 1959, mais il laisse son nom au quartier. 

D’après le récit de Claude Teyssèdre et les actes notariés qu’il m’a obligeamment prêtés 

Francine Noel, le 9 mars 2005 

                                                 
1 Le mariage des époux Karaginski a été célébré le 15 octobre 1903 à Krustpils en Lettonie. 
2 Fille aînée ? 

3 Voir acte de vente du lot n°10 du 12 janvier 1939. 
4 Ce nom de rue est mentionné dans l’acte notarié de 1943. Comme il est impensable qu’un nom juif ait été attribué à une rue 

après 1939, la dénomination date d’avant guerre, après le décès de Jack Adolf.  
5 Voir acte notarié du 2 mai 1946 concernant le lot 78. 
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